
Adhésion 
et don à l’association 

Vous pouvez soutenir notre action 
en adhérant à l’association

(cotisation minimum: 30 €) 
Vous pouvez également

 faire un don déductible à 66% de 
vos impôts. 

 Ce soutien financier à Solidarité
 Paysans 76 est nécessaire pour 

les paysans et paysannes
accompagnés. 

Mai 2022

Solidarité Paysans: le sens des mots 
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Solidarité PAYSANS 76
 38b, rue Bellanger - 76 190 Yvetot 

 Suivez-nous sur      :Solidarité Paysans Normandie 

CONTACT
Téléphone :06.59.52.07.31/06.89.81.80.47

/06.82.16.76.08 
E-mail : solidarite.paysans76@orange.fr

Solidarité Paysans 76 existe depuis plus de 30 années; 30 ans d’évolution de nos interventions dans les 
exploitations en difficulté avec 30 ans d’évolution du métier d’agriculteur. Dans notre département, si 
l’élevage était encore prédominant au début des années 1990, le paysage agricole s’est complètement 
transformé; aujourd’hui, dans le Pays de Caux, les prairies ont presque toutes disparues au profit des 
cultures industrielles, et dans le Pays de Bray, l’élevage disparaît petit à petit au profit des céréales. 
L’élevage laitier et l’élevage viande ne font plus la « gloire » de la Seine Maritime.

Pour notre association, le travail d’aide aux exploitations dites « fragiles » s’est considérablement développé 
d’année en année; de 40 familles suivies en 1991/92 à plus de 160 familles accompagnées aujourd’hui. Si 
nous examinons ces deux derniers chiffres, nous pourrions penser à un constat d’échec ! Mais la gestion de 
nos exploitations agricoles s’est complexifiée au fur et à mesure des années jusqu’à la loi EGALIM en 2022. 
Si la PAC a été mise en place pour garantir les revenus des agriculteurs, nous en sommes toujours 
aujourd’hui à chercher des formules pour garantir un revenu minimum à nos paysans, principalement les 
éleveurs.

De plus, la guerre déclarée par les Russes en Ukraine risque de déstabiliser toute l’économie mondiale et 
principalement l’agriculture. Dans ce contexte, comment notre agriculture va-t-elle pouvoir ou devoir 
s’adapter avec des coûts de production qui explosent, même si les prix des matières premières (blé, viande, 
lait…) augmentent ? Nos consommateurs pourront-ils toujours augmenter leurs achats alimentaires au 
détriment d’autres dépenses ?

Malgré ce contexte actuel, pour remercier tous les acteurs de Solidarité Paysans 76, notre Président Jean-Jo 
Roussignol et son conseil d’administration vous invitent à participer à notre journée conviviale le jeudi 23 
juin 2022 à St SAENS. (ci-joint l’invitation) qui retracera toute l’histoire de Solidarité Paysans 76. Nous 
mettrons à l’honneur tous ceux qui ont œuvré à la vie de l’association et la journée se terminera par un 
repas convivial et une pièce de théâtre humoristique. Nous espérons vous voir nombreux à cette journée, 
signe que votre présence est une reconnaissance du travail accompli depuis 30 ans.

Jean Goupil, bénévole

Solidarité Paysans: +30 ans !
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Les petites infos

Aide à l’élevage (dates à venir): prise en charge d’une partie 
du coût alimentaire liée à l’augmentation des prix. Pour plus de 
renseignements, contactez Solidarité Paysans 76 ou votre centre de 
gestion.

Impôts : Vous avez jusqu’au 31 mai pour déclarer vos impôts sous 
format papier et le 8 juin pour une déclaration numérique.

MSA : Vos revenus professionnels sont à déclarer avant le 29 
juillet.
En 2022, le dispositif d’aide de prise en charge partielle des 
cotisations MSA est renouvelé. Un retour avant le 30 juin est idéal.
Si vous voulez en savoir plus ou que vous rencontrez un problème, 
vous pouvez contacter la MSA ou Solidarité Paysans 76.
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L’accompagnement en 2021

Les personnes accompagnées par l’association présentent des situations très diverses : 
productions, taille de l’exploitation, structure familiale, âge, territoire. En revanche, les faibles revenus et 
l’endettement sont un dénominateur commun.

En effet, sur les 89 exploitations pour lesquelles nous disposons des données, nous constatons que : 
- 49% n’ont pas de revenu disponible
- 32% ont un revenu disponible par actif inférieur au SMIC net 

Et sur les 80 exploitations pour lesquelles nous disposons des données :
- 16% ont un taux d’endettement compris entre 80 et 100%
- 39% sont endettées à plus de 100% 

Revenu disponible : bénéfice restant après avoir payé les charges, les frais financiers et les annuités bancaires
Dettes : dettes bancaires, plans d’apurement, plan de redressement, dettes fournisseurs, dettes sociales et fiscales
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Des revenus insuffisants et un endettement très lourd

 L’assemblée générale 
Bourdainville – 30 mars 

Les résultats du recensement agricole 2020 ont été diffusés peu 
de temps avant l’assemblée générale de l’association. Ceci a donc 
permis de croiser les dernières évolutions du secteur agricole 
avec l’activité de SP76.

Un nombre d’accompagnements toujours important malgré une baisse 
de 23 % du nombre d’exploitations sur le 76 entre 2010 et 2020

L’association accompagne 3,4 % des exploitations du 76 
soit 169 familles accompagnées en 2021. La plupart 
se situent dans le Pays de Bray.

Même si tous les types d’exploitations et de structures 
sont suivis par SP76, l’élevage reste dominant : 
67 % des accompagnements contre 54 % des 
exploitations du 76 ont une orientation élevage. Cet 
écart souligne que le secteur de l’élevage est 
particulièrement touché par les difficultés. 

Pour la seconde année consécutive, nous constatons une 
augmentation des exploitations en difficulté dans les 
secteurs diversifiés: maraîchage/arboriculture, 
équins.

En 2021, notre présence a fortement augmenté pour les 
plus petites structures (<15ha) mais aussi pour les 
grandes (>90ha). Ces chiffres montrent qu’aujourd’hui, 
les difficultés ne sont pas liées à la taille de la 
structure.

Répartition des exploitations en fonction de 
leur surface

Répartition des exploitations sur le département
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Le montant des dettes continue d’augmenter d’année en année. Ceci est à mettre en corrélation 
avec la proportion de grandes structures accompagnées de plus en plus importante. En 2021, (sur les 80 
exploitations dont nous disposons des données) :

- 37 % ont plus de 300 000€ de dettes (cette part n’était que de 22% en 2016)

L’âge moyen des personnes accompagnées est de 
53 ans, très proche de l’âge moyen de l’ensemble 
des agriculteurs et agricultrices du département 
(52 ans).

La part des plus de 55 ans accompagnés est 
en constante augmentation. Cela s’explique en 
partie par le recul de l’âge de départ à la retraite, 
la suppression du dispositif de pré-retraite, les 
problèmes de santé, l’absence de modernisation 
des conditions de travail, la dématérialisation des 
tâches administratives…

Isolement et fin de carrière difficile

Parmi les personnes accompagnées, 28% sont célibataires et 31% veuves ou divorcées. Outre 
les problèmes que cela pose au niveau de l’organisation du travail sur la ferme, du suivi administratif, 
l’isolement est identifié comme étant un facteur de risque psycho-social. Pour la moitié des 
agriculteurs ou agricultrices en couple, l’activité agricole est la seule source de revenu de la famille.

Pour plus de détails n’hésitez pas à nous demander le rapport d’activité 2021

Jules DUCLOS, bénévole

Du matériel d’occasion 
subventionné !

Le département de la Seine Maritime 
ouvre son dispositif de financement de 
petit matériel (moins de 10 000 € HT) au 
matériel d’occasion. 

Comme pour le matériel neuf, le projet 
doit concerner l’élevage, le maraîchage, 
l’arboriculture, la transformation et vente 
de produits fermiers, l’agritourisme, le 
sanitaire ou les travaux de 
plantation/restauration de haies 
bocagères et talus. 

Pour éviter tout double financement, le 
matériel doit être vendu par un 
professionnel et doit figurer sur le devis 
le nom de l’ancien propriétaire ainsi que 
la date de 1er achat.

Le matériel sera financé à hauteur de 
40% (45 % pour les JA et agriculteurs 
bio).

Les achats devront démarrer et être 
justifiés (facture) dans l'année qui suit le 
comité technique.

Jules DUCLOS, bénévole

Depuis longtemps, Solidarité Paysans 76 a perçu de la part 
des femmes accompagnées, le besoin d'exprimer leurs 
émotions, leurs découragements, leurs espoirs, leurs 
souffrances.

C'est pourquoi, nous avons voulu donner la possibilité à 
toutes celles qui en ressentaient le besoin, de participer à un 
"groupe de paroles de femmes" qui leur permettra, à 
intervalles réguliers, de se retrouver et de partager entre-
elles.

Mesdames, vous êtes intéressées? Ce groupe de paroles sera 
animé par deux femmes de l'association, l'une bénévole et 
l'autre salariée. Elles seront accompagnées par une 
professionnelle qui saura vous écouter, vous comprendre et 
donner à chacune le temps de s'exprimer librement.

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations.

- Maëline DUCONSEIL (salariée): 06.89.81.80.47 
m.duconseil@solidaritepaysans.org

- Sophie ADAM (bénévole): 07.86.03.79.87 
sophie.adam5976@orange.fr

Jérôme LESCA, bénévole

Nouveau à SP76: création d’un 
groupe de parole de femmes

mailto:m.duconseil@solidaritepaysans.org
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L’action de Solidarité Paysans 76 est financée par le département de 
Seine-Maritime, la MSA Haute-Normandie et d’autres partenaires 
agricoles et para-agricoles

Solidarité paysans 76 et la prévention des risques 

De la passion, des difficultés, une aventure humaine 
où la solidarité gagne : voilà comment on peut 
résumer le film « Les folies fermières », projeté en 
avant-première le 19 avril, à Rouen et à Yvetot.

Comme cela s’est fait dans d’autres régions, 
Solidarité Paysans76 a été invité par les diffuseurs 
du film à participer, avec le réalisateur et une 
actrice, à un échange avec le public après ces 
projections. 

Le contexte non dramatique de l’histoire et le parti-
pris humoristique nous ont donné une belle occasion 
de parler, avec beaucoup de sérieux, avec un public 
large de la situation des agriculteurs. 

Avant-première du film « Les folies fermières »

Depuis la sortie du film « Au nom de la terre » en 2019, on ne compte plus les articles de presse, les 
émissions radio et télévision et autres rapports gouvernementaux sur « le risque suicidaire des 
exploitants agricoles ». L'association Solidarité Paysans a toujours dénoncé que le suicide n'était que la 
pointe émergée de l'iceberg de la souffrance au travail des agricultrices et des agriculteurs. Certes la 
remise en cause du système agricole actuel est à étudier mais nous souhaitons également prévenir les 
différents risques liés à la profession (la surcharge de travail, les conflits familiaux, l'épuisement 
professionnel, l'isolement...) . «Il ne faut pas attendre une mise en liquidation ou pire encore, un suicide, 
pour intervenir» déclarait notre président Jean-Joseph ROUSSIGNOL lors d'une interview de PARIS 
NORMANDIE en avril 2022 à l'issue de notre assemblée générale.

Ces 2 dernières années, nous avons été régulièrement sollicités pour échanger sur ces sujets avec 
différents publics : 
● des enfants (CE2, CM1, CM2) après la projection d'un court métrage « Le sourire de Louise » en mars 

2021, - des étudiants, du grand public et des partenaires, avec les cinémas de ROUEN et d'YVETOT, 
lors des avant-premières de films « La terre des hommes », en mars 2021, « Louloute » en août 2021 
et « Les folies fermières » le 19 avril 2022.

● des élèves du CFA du Havre en formation boucher-charcutier et commerce le 17 mars 2022.
● des élèves de la MFR de Coqueréaumont à ST GEORGES SUR FONTAINE le 03 mai 2022, pour 

échanger sur les avantages et les inconvénients du travail en famille et le CFPPA d'Yvetot nous a 
contactés pour une intervention en juin auprès d'un groupe de 19 adultes en reconversion 
professionnelle.

En novembre 2021, l'annonce de la création de comités départementaux pour la prévention du mal-être 
et l'accompagnement des agriculteurs en difficulté a pu sensibiliser d'autres personnes et nous avons été 
ainsi approchés par une étudiante préparant le Diplôme d'Etat de Conseillère en Économie Sociale 
Familiale, une étudiante en formation d'assistante sociale et un étudiant en droit qui souhaite devenir 
mandataire judiciaire.

Toutes ces rencontres nous permettent de présenter l'association, ses missions, ses valeurs, son 
fonctionnement et ses actions pour une défense individuelle de l'exploitant et la défense collective de la 
profession d'exploitant agricole. 

Toutes ces actions renforcent notre rôle dans la prévention des risques psychosociaux en agriculture.

Sophie ADAM, bénévole

Bravo au confrère du Tarn qui a eu l’idée de créer ce spectacle dans sa ferme, et au cinéaste qui nous 
raconte cette histoire (sortie du film le 11 mai 2022).
Nous remercions également les cinémas de Rouen et d’Yvetot pour leur invitation et leur accueil.
 

Hervé Dezerald, bénévole
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